
MUNICIPALITÉ SAINTE-JUSTINE 

FÉVRIER 2009 

ALLEZ JOUER DEHORS,  
 Vivez les plaisirs d’hiver 

VISITEZ LE NOUVEAU SITE INTERNET 

WWW.STEJUSTINE.NET 



Le mot du maire 

Depuis quelques temps, les éboueurs ont remarqué que de plus en plus de gens déposent des cen-
dres chaudes lors de la collecte des ordures.  Ces cendres qui sont généralement dans des conte-
nants métalliques, ne reposent donc pas assez longtemps laissant ainsi des tisons chauds à l’inté-
rieur de celles-ci. 
 
Vous comprendrez que cette façon de procéder de la part de ces usagers est extrêmement dange-
reuse et qu’un incendie pourrait se déclarer à tout moment à l’intérieur de la benne du camion à 
déchets. 
 
Lorsque l’on pense que ce camion est remisé à l’intérieur du garage municipal pendant la nuit, 
imaginez les pertes qui pourraient être occasionnées en raison de la négligence d’une personne qui 
aurait déposé des cendres chaudes aux ordures. 
 
Si aucune amélioration n’est apportée dans ce dossier, nous songeons fortement à cesser de ramas-
ser les cendres qui sont déposées dans les contenants métalliques.  Seules les cendres transvidées à 
l’intérieur d’un sac en papier, d’une boîte en carton ou dans le bac vert seraient ainsi ramassées.  
Sans vous y obligez pour le moment, nous vous invitons à utiliser cette dernière méthode immé-
diatement et ce, par simple mesure de sécurité. 
 
Dans un tout autre ordre d’idées, nos employés affectés à l’entretien des chemins en hiver me fai-
saient remarquer récemment que plusieurs personnes déposaient leur neige en bordure de la rue 
lors du déneigement de leur entrée privée.  J’aimerais vous rappeler qu’il est interdit de mettre de 
la neige sur le chemin public ou sur l’accotement.  Cette disposition apparaît à l’article 498 du 
Code de la sécurité routière et est applicable par la Sûreté du Québec.  Une fois de plus, si aucun 
changement ne survient dans ce dossier, nous demanderons aux policiers d’appliquer les mesures 
nécessaires . 
 
Vous remerciant de votre collaboration, 
 
 
Le maire, 
 
 
M. MARCEL MORISSETTE 
 



FAITS SAILLANTS  

JANVIER: 
 
� Adoption comptes fournisseurs: 152 030,40 $ 
 
� Vente des immeubles pour le non-paiement des taxes selon l’article 1022 du Code municipal. 
 
� Tenue de la journée de la ruralité à St-Prosper le 21 février. 
 
� Le Conseil municipal accepte de créditer la tarification  des taxes de services des garderies lorsque les pro-

priétaires de celles-ci doivent interrompre leurs services pour une période de plus de 6 mois. 
 
� Résolution de félicitations à St-Prosper pour le travail accompli lors des préparatifs et l’enregistrement de 

l’émission « La petite séduction »  
 
� Des félicitations sont adressées à Mme Dominique Vien pour son élection à titre de députée ainsi que sa no-

mination de ministre des services gouvernementaires. 
 
� Don de 250 $ au Club motoneige afin de lui permettre de procéder à l’entretien des sentiers de ski de fond. 
 
� Don de 50 $ à l’Arche le Printemps dans le cadre de sa campagne annuelle de financement. 
 
FÉVRIER: 
 
� Adoption comptes fournisseurs: 87 757,67 $ 
 
� Avis de motion donné par Émilien Cayouette, conseiller, permettant de modifier le règlement 11-95 relatif à 

la circulation des camions et véhicules outils. 
 
� Autorisation de changer les thermostats au Centre Civique dans le but de réduire la facture de chauffage qui 

s’élève annuellement à près de 12 000 $. 
 
� Acquisition d’un camion léger 2009 de Garage Florent Bégin pour la somme de 17 366 $ plus taxes. 
 
� Demande d’autorisation déposée par Caroline Racine-Paquet et Nicolas Roy  visant à leur permettre d’acqué-

rir une grange à titre de bâtiment complémentaire à leur résidence. 
 
� Lancement d’un concours visant à combler le poste de concierge au Centre civique. 
 
� Transmission à la MRC des Etchemins de l’état des immeubles qui devront être vendus pour le non-paiement 

des taxes municipales et/ou scolaires. 
 
� Le Conseil municipal verse la somme de 500 $ à la Coopérative Agrifor-Énergie des Etchemins à titre de 

membre de soutien. 
 
� Demande à Transcontinental Publi-Sacs de prendre les dispositions afin de revenir à une distribution hebdo-

madaire. 
 
� Félicitations à Julie Labonté pour sa nomination à titre d’athlète de l’année 2008 au Gala du mérite sportif 

beauceron. 
� Le Conseil verse la somme de 150 $ au hockey mineur des Etchemins pour la saison 2008-2009. 
 

Prochaine réunion du Conseil municipal 
12 mars 2009 



La chronique  de l’inspecteur municipal 

Signes précurseurs d’un affaiblissement de la toiture: 
 
Dans la majorité des cas, il existe des signes précurseurs d’un affaissement possible de la toiture. À titre 
d’exemples : 

• fissures qui apparaissent sur les murs intérieurs;  
• portes intérieures qui coincent ou qui frottent;  
• craquements inhabituels;  
• déformation d’un plafond;  
• etc.  

Accumulation de neige sur les toitures 

Mieux vaut prévenir 
Même si la réglementation municipale ne vous oblige pas à déneiger ou déglacer votre toit ,soyez vigi-
lant, encore plus lors de conditions météorologiques exceptionnelles. Vous protégerez votre bien et as-
surerez la sécurité des gens. 

NOUVEAUX ARRIVANTS 
 
La collaboration du Conseil municipal et du Fonds d’investissement de Sainte-Justine per-
mettra l’organisation le 15 mars 2009, d’une activité d’accueil pour les nouveaux arrivants 
qui se sont établis dans notre municipalité en 2008. 
 
Comme nous ne possédons aucune donnée à cet effet relativement aux locataires, nous de-
mandons à ceux-ci de communiquer avec nous dans les meilleurs délais. 
 
Lors de cette activité,   nous profiterons de l’occasion pour effectuer le tirage du prix de  
1 000 $ parmi  les  personnes  ayant  construit une  résidence en 2008  ainsi que du  prix  de 
1 000 $ parmi les personnes ayant fait l’acquisition d’une résidence existante en 2008. 
 
Ces prix seront négociables dans tous les commerces de Sainte-Justine.  De plus, des prix de 
présence seront également distribués au hasard. 
 
Cette activité, qui se déroulera sous la formule d’un brunch, sera l’occasion idéale pour vous 
souhaiter la plus cordiale bienvenue. 
 
N’hésitez pas et appelez-nous sans tarder au 383-5397. 
 

Ce sera un plaisir de vous rencontrer! 



Tournoi 6 pack 
 
Voici les résultats du tournoi 6 pack. Cette année, une nouvelle classe était parmi nous soit celle des filles. 
Trois équipes y étaient inscrites et le calibre était bon. Dans cette catégorie, l’équipe de Martine Lessard 
composée de Brigitte Bisson, Sherley Morissette, Josée Tanguay, Véronique Huot (gardienne), et de Nicole 
Paquet a remporté le tournoi.  
Dans la classe C, les champions sont les « Vieilles lames » qui ont remporté la finale pour une 2e année 
consécutive battant l’équipe de Philippe Gagnon par la marque de 5 à 2.  
En classe B, l’équipe de Etienne Provençal de Lac-Etchemin a remporté les honneurs en triomphant 1 à 0 
sur l’équipe de Martin Simard.  
Pour ce qui est de la dernière classe et non la moindre, la classe A, les honneurs sont allés à l’équipe des ju-
meaux Chabot en fusillade, contre l’équipe de Bernard Bolduc.   
L’année prochaine, nous aimerions augmenter le nombre d’équipes féminines.   
Je tiens à féliciter tous nos champions et tous ceux qui ont rendu possible cet événement qui fut encore cette 
année un franc succès. 
Merci à tous!!! 
 
BALLET JAZZ 
 
Je suis à la recherche de personnes pouvant donner des cours de ballet-jazz. Quand ??? Le plus vite possi-
ble. Le début des cours est prévu pour le début du mois de mars. Alors tenez-vous prêt pour inscrire votre 
enfant. Une feuille d’inscription vous sera envoyée par l’entremise de l’école. 

OFFRE D’EMPLOI 
 
La  Municipalité de Sainte-Justine  est à la recherche d’un candidat* pour combler le poste de: 

Concierge Centre Civique 
 
1.         Sommaire des responsabilités:  Le concierge est responsable de l’entretien ménager à l’intérieur des 
locaux du Centre Civique selon le calendrier des opérations énumérées  dans la description détaillée de cet 
emploi.  Il est également responsable du déneigement des accès. 
 
2.         Formation:  Savoir lire, écrire et calculer. 
 
3.         Expérience:  Une expérience dans le domaine sera considérée comme un atout. 
 
4.         Conditions de travail:  Ce poste est un emploi à temps partiel représentant une moyenne de 15 heu-
res par semaine.  Le salaire sera à déterminer selon la compétence. 
 
5.         Début de l’emploi:  Mars 2009 
 
6.         Lieu de résidence:  Une préférence sera accordée à un résidant de Sainte-Justine. 
 
Faites parvenir votre curriculum vitae avant le 9 mars 2009 16 heures à: 
 

Municipalité de Sainte-Justine 
Concierge– Centre Civique 

167 route 204 
Sainte-Justine,  G0R 1Y0 

 
*L’emploi du masculin ne sert qu’à alléger le texte et la description détaillée de cet emploi est disponible à 
la Mairie (418-383-5397). 



CLUB OPTIMISTE DE SAINTE-JUSTINE 
 
 
 
Billets paniers de Noël  
 
Nous aimerions remercier tous les bénévoles qui ont vendu et toutes les personnes 
qui ont acheté des billets pour les paniers de Noël.  
 
Nos heureux gagnants des trois paniers de Noël de 200,00$ chacun sont : 

Mme Rosanne Venable de Sainte-Justine              
M. Claude Crevier de Sainte-Justine 
M. Lauréat Asselin de Sainte-Sabine 

 
Fête de Noël  
 
Nous voulons aussi remercier tous les parents et enfants ainsi que tous les bénévoles qui ont assisté aux activités de 
la fête de Noël. Environ 85 jeunes se sont vus remettre un petit cadeau de la part du Père Noël. 
 
Journée de la famille 
 
La journée de la famille aura lieu le 8 mars prochain au Stade en collaboration avec l’Oeuvre des Loisirs de Ste-
Justine. Nous vous invitons à vous joindre à nous afin de participer aux différentes activités offertes.   
 
9e Édition Tournoi 6 Packs 
 

 
 
Le 30 décembre 2008 avait lieu au Centre Sportif Claude-Bédard de Ste-Justine la 9e édition du 
tournoi 6 Pack. La journée fut, encore une fois, un beau succès avec 97 inscriptions. Les jeunes ont 
pu profiter d'une belle journée avec la collaboration de tous. 
 
Je tiens à remercier particulièrement Stéphane Cayouette, Jean-François Denis, Francis Bélanger, 

Stéphane Tanguay pour l'aide précieuse apportée pour l'organisation et le déroulement de la journée. Un merci spé-
cial à toute l'équipe de Diane Racine pour la restauration, les gens du bar, François Couture et bien entendu tous les 
arbitres, chronométreurs et parents qui ont accepté volontiers de nous aider. Je m'en voudrais de ne pas mentionner 
également l'excellent travail de René Roy. Merci en terminant à Gilbert Royer président du Club Optimiste pour sa 
précieuse collaboration. 
 
Des surprises sont à surveiller pour le 10e anniversaire de l’an prochain!!!! 
 
Roger Brousseau 
 
 

 



DERNIER AVIS 
Depuis janvier 2009, le bac vert est obligatoire.  Nous vous demandons de vous le procurer sinon 
vos vidanges ne seront pas ramassées.  Le bac est disponible à la municipalité. 
 
 

Coût:  360 litres 90 $ et le 240 litres 80 $. 
 

Afin de faciliter la cueillette des vidanges ou du recyclage, vous devez obligatoirement placer les roues du bac 
face à la rue. 

Votre Bibliothèque vous informe… 
 
1.         Lettres de Martha :  nous avons présentement reçu deux des 26 lettres de Martha  ( écrites par Ma-
rie Laberge ) . Il y en aura  une nouvelle à chaque deux semaines, et ce, pour toute l’année 2009. Elles sont 
à votre disposition à la bibliothèque pour consultation seulement. 
 
2.         Sacs écolos : nous interrompons  notre fabrication de sacs en tissus. Prenez note que vous       pou-
vez utiliser n’importe quel sac durable que vous avez à votre disposition. 
 
3.         Une naissance, un livre : présentement, il nous est impossible  de fournir le sac-cadeau « Une nais-
sance, un livre » à nos bébés inscrits, car le CRSBP est  à court de ces sacs. Le tout rentrera dans l’ordre en 
avril prochain. Vous êtes quand même les bienvenus en tout temps pour l’inscription de vos nouveaux-nés 
et nous nous ferons un plaisir de vous remettre ce cadeau le plus tôt possible. 
 
4.         Heure du conte : la dernière heure du conte a eu lieu le 9 février dernier, et les enfants ont souligné 
la Saint-Valentin. Merci à tous ces bénévoles qui ,année après année, travaillent fort pour offrir à nos jeunes 
cette activité. Et merci aussi à nos donateurs qui permettent par leur apport financier, la tenue de cette acti-
vité. 
 
5.         Nombre d’abonnés : selon le dernier rapport annuel du CRSBP, notre bibliothèque compte 358 
abonnés et  nous sommes heureux d’en accueillir  de nouveaux à chaque semaine. C’est un service complè-
tement gratuit pour tous les résidents de Sainte-Justine. Vous y trouverez un bon choix de volumes. Nous 
achetons aussi plusieurs nouveautés, toujours grâce à nos généreux donateurs (Caisse Populaire, Club Opti-
miste). Soyez les bienvenus en tout temps. 
 
6.         Heures d’ouverture : la bibliothèque est ouverte les lundi et mardi de 19hres à 20hres 30 et le sa-
medi de 10hres à 11hres 30. 
 
7.         Recherchés : plats de styromousse de toutes grandeurs pour nos prochaines activités de l’Heure du 
Conte. Il suffit de les apporter à la biblio. lors d’une prochaine visite. 
 
                                                                                 Bonne lecture. 
 
 



L’Oasis de l’Amitié, résidence pour personnes en perte d’autonomie. 
 
Lundi le premier décembre, Michael Gendreau, qui est infirmier auxiliaire, a ouvert une résidence pour personnes en 
perte d’autonomie, dans l’ancien presbytère de Ste-Sabine. Deux personnes occupent déjà la maison. Il reste 7 
chambres de disponible.  
 
En plus de la résidence L’Oasis de l’Amitié ,M. Michael Gendreau, dispensera des cours de premiers soins RCR 
(réanimation cardio-respiratoire), à Ste-Sabine au centre communautaire.  
 
M. Michael Gendreau est instructeur SIR (soin immédiat en réanimation), instructeur DEA (défibrillation) et instructeur 
SA (Soin anaphylaxie, traitement choc face aux allergies). 
 
M. Michaël Gendreau possède une agence de placement en soins infirmiers, le téléphone est 418-383-5402 Pour la  
résidence l’oasis de l’Amitié, le téléphone est le 418- 383-3251. Si vous allez sur le site Internet de la fondation de la 
maladie du cœur, dans le répertoire des instructeurs, vous aurez les coordonnées de M. Gendreau 
 
Micheline Cyr agente de développement pour St-Camille, St-Magloire et Ste-Sabine.  
 

Population selon décret 
Municipalité Régionale de Comté des Etchemins (MRC) 

 Population décret 
2007 

Population décret 
2008 

% Variation 

Saint-Magloire 752 735 4,17 -17 

Sainte-Aurélie 984 956 5,43 -28 

Saint-Cyprien 632 635 3,61 3 

Sainte-Sabine 418 384 2,18 -34 

Lac-Etchemin 4117 4088 23,21 -29 

Saint-Zacharie 1959 1913 10,86 -46 

Saint-Luc 508 485 2,75 -23 

Saint-Louis 464 462 2,62 -2 

Sainte-Justine 1868 1835 10,42 -33 

Saint-Camille 920 895 5,08 -25 

Sainte-Rose 760 747 4,24 -13 

Saint—Prosper 3697 3617 20,54 -80 

Saint-Benjamin 874 861 4,89 -13 



Invitation à la première Journée de la ruralité dans les Etchemins 
 
Vous êtes tous cordialement invités à la première Journée de la ruralité dans les Etchemins sous le thème : 
«Bâtir mon milieu, bâtir mon avenir». 
 
L’événement se déroulera le samedi 21 février prochain de 8h00 à 16h15 à la Polyvalente Abénaquis de 
Saint-Prosper.  Le déjeuner et le dîner vous seront offerts sur place et vous pourrez participer à deux ate-
liers parmi les choix suivants :  
 

•   Économie et emploi  
•   Jeunes & immigrants 
•   Personnes âgées & 3e ambulance 
•   Arts & Culture 
•   Tourisme & Loisirs  
•   Participation citoyenne  
•   Transport collectif, environnement et lutte à la pauvreté 
•   Forêts  & agriculture (agroalimentaire) 

 
La journée, incluant les repas et ateliers, vous est offerte gracieusement par le CLD des Etchemins.  De 
plus, un service de garderie accueillera gratuitement vos enfants pour la journée, s’il y a lieu. 
 
Si vous souhaitez prendre part à la journée, communiquez avec nous aux coordonnées ci-dessous avant le 
9 février 2009.  Nous vous ferons alors parvenir le bulletin d’inscription que vous retrouvez également sur 
le site Internet du CLD (www.cldetchemins.qc.ca) à l’onglet Activité. 
 
Soyez assuré que votre présence sera fortement appréciée. 
 
Veuillez accepter nos meilleures salutations. 

 
 
Arianne Labonté, conseillère en développement rural   

418 625-3904 poste 228 arianne.labonte@cldetchemins.qc.ca  
Mathieu Baillargeon, conseiller en développement rural   

418 625-3904 poste 257 mathieu.baillargeon@cldetchemins.qc.ca  
Isabelle Houde, technicienne en loisir  

418 267-5264, isabelle.houde@cldetchemins.qc.ca  
    



Vous êtes à la recherche d’emploi?   
Nous pouvons vous aider. 

 
 
 
Le SAEMO (Service d’accroissement en employabilité de la main-d’œuvre) 

est un organisme à but non-lucratif dont la mission première est d’aider les chercheurs d’emploi de la ré-
gion des Etchemins.   
  

� Nous offrons un atelier de 12 heures sur les Stratégies de recherche d’emploi (c.v., informations 
sur le marché du travail, préparation à l’entrevue, etc.).  Cet atelier est offert en tout temps, selon 
les besoins. 

� Nous offrons aussi un atelier de 60 heures où vous pourrez apprendre à utiliser l’informatique 
dans vos recherches d’emploi ou dans un futur travail (Word, Excel, internet, courriel, etc.) et 
améliorer votre façon d’effectuer vos recherches et  entrevues d’embauche. 

 
 Prochaines sessions de formation :        9 mars 2009 
                                                                 6 avril 2009 
              
Tous nos services sont offerts gratuitement.  
 
Contactez Aline ou Stéphanie, du lundi au jeudi : 
 201 rue Claude Bilodeau, Lac-Etchemin G0R 1S0 Tél. : (418) 625-3424 
 

GARDERIE DE FIN DE SEMAINE 
Vous avez besoin d’une personne de confiance pour s’occuper de vos enfants la fin 
de semaine, de jour, de soir et/ou de nuit, je garde chez moi des enfants de tous 
âges. 
Vous n’avez qu’à me téléphoner au 418-383-5712 et demander Isabelle Lessard. 

À VENDRE 
Ensemble de chambre à coucher pour enfant 

En mélamine (fini bois érable naturel)   
Base de lit simple (3 tiroirs) - tête de lit– commode 5 tiroirs– table de chevet– matelas simple 

Ensemble très propre 
Tel: (418) 383-5448 

Andrée Bouffard ou Sylvain Tanguay 
 


